
Formation de famailsalo

2 La formation <le â iiiol prescrite au paxaglphe, 5 de la règle V/3 dot permettre

dracquau mla ap dS qui àla cpcté à o m t ux theet

Limifons sarie plan de la conoepton et de PexpIoIiaon

.1 Aptitude à comprende et à observer corementM toutes les limites d'exloitton
imposées au navire et à comprendre et appliquer les limitations du *cneet y
compris les limites de vitesse, appropriées dans des conditions étrloiues
défavorables, qui vissa à garmntir la sécurité des personnes et du navtire

Form n mmatiredesiarlt à l'hêtio du persomel assua ifrectmeat un serice
-u passaers dam les Inn rises,*d ami passagers

3 La foination supéetieen matière de sécurté prescite auparagraph6 dela
rêgl W/3 doit au moins permettre d'acquérir les aptiu spécifiées ci-après:

Communicaton

.1 Aptitude à communiquer avec les passagers dans des situatons d'ugence, compte tenu
des considérations suivantes:,

.1.1 la ou les langues utilisées devraient être elle de la majorité des passagers transportés
sur une trversée donnée,

.l.2 une connaissance du vocabulaire, anglais élémentaire pour donner lescnsge
essentielles perntlrais * abeii de communiquer avec un passager ayan besoin
d'asistance, que le passager et le membre de r'équipage partagent ou no n e langue
coie;

.1.3 il pourrait être nécessaire de communiquer, dans des situations d'urgence, par dautres
moyens (par exemple, en fisant une ddw u mou des gestes des mains, ou en
appelant l'stternice sur remplacemenit des consignes, des postes de tebm i e
engins de sauvetage ou des écbapée), knsquïll n'est pas possible decomnqe

.1.4 la mesure dans laquelle des cniesde sécurité complètes ont été fournies ux

.1.5 les langues dans lesquelles les annonces d'urgence peuvent ête, Miusées lor d'une
situaâan iurgence ou d'un exercce pour donner des directives; essentielles aux passagers
et faciliter l'ssistance prêtée mim passagers par les membres de réquipage.

&igbzs de sainwtage

2 Autdeà fir ue émostatonau passagers de lilisato des engins de sauvetage
individuels.


